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SERVICES

Un fabricant de lampes à ha-
logènes, me dit qu’il n’est ja-
mais nécessaire de mettre
des verres de protection
pour les ampoules qu’il fa-
brique. J’avais lu dans votre
revue Travail et Sécurité que
cette protection était plus
que conseillée. Qu’en pen-
sez-vous ?

Les lampes à halogènes émet-
tent des rayonnements op-
tiques visant à générer un
éclairage réputé confortable.
L’analyse spectrale révèle ce-
pendant qu’une partie des
émissions entre dans la
gamme des ultraviolets qui
peuvent s’avérer nocifs dans
certaines conditions d’utilisa-
tion. Dans le cas que vous 
soulevez, les normes eu-
ropéennes applicables sont
les suivantes :
- NF EN 60598-1 “Luminaires -
Partie 1 : Prescriptions géné-
rales et essais”, d’août 1993
remplaçant l’édition de 1990 ;
- NF EN 60598-2-4 : “Lumi-
naires - 2e partie : Règles parti-
culières - Section 4 - Luminaires
portatifs à usage général”, de
juin 1991 ;

- NF EN 60598-2-6 : “Luminaires
- 2e partie : Règles particulières
- section 6 : Luminaires à trans-
formateur intégré pour lampe à
filament de tungstène”, de mars
1995.
La lampe à laquelle vous faites
référence a obtenu le label 
“NF”, le 26 août 1993, attestant
de la conformité aux normes en
vigueur. L’enveloppe de l’am-
poule a subi un traitement “anti-
UV”. En ce qui concerne les
lampes permettant l’utilisation
d’ampoules halogènes stan-
dards, elles sont équipées d’un
verre de protection.
Il apparaît donc que le cons-
tructeur se soit conformé aux
dispositions normatives en vi-
gueur au moment de la vente
du matériel précité. Vous pou-
vez donc continuer à utiliser
ces ampoules en prévoyant
leur remplacement progressif
par du matériel assorti de
verres de protection en fonc-
tion de votre programme nor-
mal de renouvellement de vos
équipements de bureautique.
Au niveau de la sécurité du
personnel, il est essentiel de
veiller à ce qu’un salarié ne soit
pas soumis à un éclairage di-
rect. Quand il s’agit de lampes
de bureau, le faisceau lumi-
neux doit être dirigé vers le
plan de travail.

G. He
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Pour certains postes de tra-
vail assis, les opérateurs de-
mandent des repose-pieds.
Est-il utile d’équiper ces
postes avec ces matériels ?
Quelles sont les caractéris-
tiques à respecter ?

Dans la conception et l’amé-
nagement de postes de travail
et dans le cas où le plan de tra-
vail n’est pas réglable, il est re-
commandé de calculer la hau-
teur du plan de travail à partir
des sujets grands (95e centile
dans la distribution des tailles).
Ce principe conduit à un plan
de travail trop élevé pour des
personnes de petite taille. La
mise en place d’un repose-
pieds permet de régler le siège
(qui doit être réglable) en posi-
tion moyenne ou haute tout en
assurant un support pour les
pieds. Cela évite une pression
des cuisses sur l’assise du
siège et permet une angulation
pied-jambe dans les zones de
confort, dans la mesure où les
caractéristiques du repose-
pieds sont bien choisies. Les

caractéristiques souhaitables
sont les suivantes :
- l’angle d’inclinaison du plan
d’appui peut être fixé à 10° par
rapport à l’horizontale, ou
mieux orientable de 0 à 15°.
- la hauteur doit être réglable
de 300 à 450 mm pour les
postes “assis-debout”.
- pour les postes “assis normal”,
le bord de la surface d’appui
côté utilisateur doit être réglable
en hauteur de 40 à 150 mm par
rapport au sol. Si le réglage est
discontinu, il doit comporter au
moins 3 positions.
- la surface minimale d’appui
doit avoir une largeur de 400
mm (au minimum) et une pro-
fondeur de 300 mm (au mini-
mum).
- la surface d’appui doit être an-
tidérapante.
- pour les postes comportant
des commandes aux pieds, il
est judicieux d’intégrer celles-
ci dans le repose-pieds pour
obtenir un réglage en hauteur
commun.
- le repose-pieds doit avoir une
adhérence au sol suffisante.

B. V.

Vous pouvez consulter égale-
ment la brochure ED 70 INRS
Les sièges de travail
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